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Coïncidence ? Ce centième numéro des Nouvelles feuilles forestières (NFF) sera
le dernier édité par le Centre régional de la propriété forestière (CRPF) en tant
qu’Etablissement public : dans le cadre de la révision générale des politiques
publiques (RGPP), le gouvernement a décidé de regrouper les 18 CRPF en un
seul établissement public national, le Centre national de la propriété forestière
(CNPF). Celui-ci aura des délégations régionales qui continueront à s’appeler
CRPF. Cette nouvelle organisation sera opérationnelle dès le 1er janvier 2010. 
Rideau pour l’acte 1. L’acte 2 se met en place. Il permettra de mutualiser les
bonnes idées, de faire des économies d’échelle en répartissant et gérant au mieux
les moyens (matériels, personnels…). Cependant, les défis à relever au service
des forêts privées et de leurs propriétaires restent les mêmes. Et notre Centre
continuera à faire entendre la voix des forêts privées dans les nombreuses
instances où il siège. Il poursuivra ses actions d’information et de conseils auprès
des propriétaires pour leur permettre de mieux valoriser leurs bois et forêts. Ces
actions contribueront à l’activité économique de la région, à l’aménagement du
territoire et à la préservation de l’environnement. Notre Centre entend
également relayer et concrétiser sur le terrain les espoirs suscités par les mesures
en faveur de la forêt annoncées par le Président de la République et par le
programme « AGIR pour la filière forêt-bois en Languedoc-Roussillon » décidé
par la Région. Je le crois sincèrement, de bien stimulantes pages sont à écrire
pour l’acte 2 du CRPF !
L’acte 1 aura donc duré un peu plus de 40 ans puisque, créé par la loi du 6 août
1963, le CRPF a réellement été installé en 1967. Que de choses se sont passées
pendant cette période ! Au lieu d’en dresser l’inventaire exhaustif, nous avons,
dans ce 100ème numéro, laissé le soin à des propriétaires forestiers et à nos
partenaires institutionnels de porter leur regard sur ces 40 années de CRPF.
NFF et son ancêtre « Feuilles Forestières » ont jalonné cette période. Le premier
numéro de « Feuilles Forestières du Languedoc-Roussillon » est sorti des presses
en juin 1978. Semestriel et totalement en noir et blanc, il n’en était pas moins
le premier bulletin d’information édité, en France, par un CRPF ! Avec le n°23
de mai 1990, l’organe d’information du CRPF devient « Nouvelles Feuilles
Forestières du Languedoc-Roussillon », prend un peu de couleur, se pare
d’illustrations et s’affiche désormais comme un journal trimestriel. En 2000
(n°61), NFF achève sa modernisation : plus de photos, plus d’articles techniques
et la couleur généralisée ! Que les différents rédacteurs en chef (Bernard
Cabannes, Maurice Cavet et Benoît Lecomte) qui ont fait vivre « FF » puis
« NFF », soient remerciés pour leur investissement. Leur travail participe
grandement à la mémoire du CRPF, à celle des organismes professionnels du
Languedoc-Roussillon et à celle des événements qui ont marqué les forêts de la
région.
A l’occasion de son 100ème numéro, NFF change à nouveau de visage. Cette
nouvelle présentation correspond à notre souhait de toujours mieux
communiquer avec vous, chers lecteurs, d’enrichir vos connaissances, de
partager notre passion. Un regret cependant : devoir, faute de moyens, limiter
notre diffusion à 4 200 exemplaires alors qu’il y a 140 000 propriétaires
forestiers en Languedoc-Roussillon !
Alors, vous qui faîtes partie des « privilégiés », n’hésitez surtout pas à nous faire
part de vos réactions non seulement sur le nouveau « look » de NFF, mais aussi
sur son contenu en nous indiquant les nouveaux sujets que vous souhaiteriez y
voir aborder. Ce journal, c’est avant tout le vôtre !

Hubert LIBOUREL
Président du CRPF du Languedoc-Roussillon
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CRPF 3

M. Jacques Magne est
gérant du groupement
forestier de La Borie à
Grandrieu (Lozère),
240 hectares de forêt de
pin sylvestre, épicéa,
sapin, hêtre… Il nous
livre son témoignage
d’administrateur du
Centre régional de la
propriété forestière
(CRPF).

Etre administrateur
du CRPF

Mon engagement pour la forêt
et ma découverte des organismes
professionnels des forêts privées
commencent quand les associés 

porteurs de parts du groupement forestier
familial de La Borie me proposent d’en devenir
le gérant, en 1997.
Sans compétences forestières à l’origine,
mais ayant vécu dans un environnement fami-
lial propice, j’ai mobilisé mon expérience per-
sonnelle en matière de conduite de projets ou
réalisations techniques (soumis à des
contraintes économiques, financières et régle-
mentaires), au service de la gestion et du
développement d’un élément de notre patri-
moine familial, la forêt… Mais l’ingrédient
principal, c’est la passion de la forêt et de tout
ce qui peut l’accompagner : la nature, l’envi-
ronnement, le rôle sociétal qu’elle est amenée
à tenir de plus en plus sur tous les territoires.
Très vite, les actes de la gestion matérielle
m’ont mis en relation avec les organisations
professionnelles dont la vocation est précisé-
ment d’aider les sylviculteurs privés : le syn-
dicat (représentation et défense), la coopérative
(ventes de coupes de bois, maîtrise d’oeuvre
des projets, conseils de gestion) et les orga-
nismes de formation (FOGEFOR…). De là à
être sollicité pour participer à l’action de ces
organisations locales, il n’y a qu’un pas… que
j’ai fini par franchir !
Le maillon suivant, complément essentiel de
cet ensemble, c’est précisément le CRPF où
j’ai été élu administrateur en 1999. Le CRPF
est un établissement public qui a mission de
définir et de diffuser des orientations sylvicoles
auprès des forestiers privés. Le CRPF, œuvrant
en partenariat étroit avec les services publics
et les organismes professionnels de la forêt
privée, a vocation à sensibiliser, informer,
former, organiser et représenter les proprié-
taires forestiers privés mais aussi à s’appuyer
sur l’expérience et les savoir-faire des sylvi-
culteurs privés en matière de développement
économique, environnemental et sociétal de
la forêt.
Ainsi les administrateurs du CRPF sont
amenés à se prononcer sur les grands axes
du développement des forêts privées du Lan-
guedoc-Roussillon mis en œuvre au quotidien
par les personnels du CRPF sous la respon-
sabilité d’un directeur choisi par le conseil
d’administration. Plus concrètement, la loi a
confié aux administrateurs de CRPF la charge
d’agréer les plans simples de gestion (PSG)

présentés par les propriétaires de forêts de
plus de 25 hectares. Cette mission n’est pas
anodine car les PSG constituent l’un des
outils majeurs du développement forestier
durable. Enfin, les diverses lois sur la décen-
tralisation et la montée en puissance des
diverses collectivités territoriales, ont démul-
tiplié les missions de représentation du CRPF.
Cependant tout repose sur des personnes
acceptant de donner un peu de leur temps et
de leur expérience personnelle. Les interro-
gations ne manquent donc pas sur l’avenir à
court et moyen terme :
- difficulté à assumer les multiples fonctions

de représentation du CRPF dans les com-
missions et groupes de travail, difficile
renouvellement des générations, démotiva-
tion face aux difficultés économiques de la
filière bois, à la crise financière générale,
aux catastrophes naturelles, au morcelle-
ment du foncier… 

- incertitudes sur les réorganisations en cours
de mise en place pour les CRPF, les pers-
pectives de réduction des moyens financiers
et humains, l’affaiblissement de l’autonomie
des entités régionales, l’avenir de la repré-
sentation locale des propriétaires forestiers
dans les CRPF.

Il me semble important que le plus grand
nombre de propriétaires forestiers prennent
conscience de ces enjeux en comptant d’abord
sur leurs propres forces et une motivation
retrouvée, en particulier en soutenant active-
ment leurs organisations professionnelles
telles que le CRPF. Le rôle de ce dernier est
particulièrement important et nécessaire en
Languedoc Roussillon, région handicapée par
des conditions climatiques et environnemen-
tales contrastées et difficiles ainsi qu’une
propriété forestière trop souvent atomisée.
Engagé dans la démarche ISO 14001 (amélio-
ration continue) et partenaire institutionnel
de l’association régionale PEFC (label garan-
tissant la gestion durable des forêts) le CRPF
doit, comme le lui demande la loi, poursuivre
ses actions pour le développement multi-
fonctionnel et durable des forêts privées du
Languedoc-Roussillon.
Les administrateurs sont là aussi
pour veiller à cet équilibre.



Assurément la loi Pisani du 6
août 1963 « pour l’amélioration

de la production et de la structure

foncière des forêts françaises »

constitue un événement législatif majeur pour
les forêts privées françaises. Elle les dotait
d’établissements publics administrés par des
propriétaires forestiers élus par leurs pairs,
les centres régionaux de la propriété forestière
(CRPF).
Mis en place en 1967 mais réellement opéra-
tionnel en 1969, le premier acte influant de
notre CRPF fut la réalisation des « Orientations
régionales de production », premier état des
lieux exhaustif des forêts privées du Langue-
doc-Roussillon et premier guide encadrant la
gestion de celles-ci, légalisées par décision
ministérielle du 7 août 1972. Désormais, les
fondations étaient en place pour y superposer
les briques du développement forestier.
Dès 1973, il y eut les premiers appels des
plans simples de gestion (PSG) pour les forêts
de plus de 25 hectares d’un seul tenant. Outil
de connaissance et de progrès, ces documents
permirent l’émergence d’une première géné-
ration de sylviculteurs volontaires et avisés
avec qui le CRPF a étayé sa stratégie de déve-
loppement. Il y eut aussi les premières « ventes
de bois groupées » organisées par les syndicats

de propriétaires forestiers appuyés, pour
leur lancement, par le CRPF (les coopératives
naîtront plus tard - 1980). Le socle du déve-
loppement technique et du développement
économique était désormais en place.
La suite fut la rencontre de milliers de pro-
priétaires forestiers, l’organisation de centaines
de journées d’information, l’installation de
dizaines de placettes de démonstration, la
réalisation et l’édition de nombreux supports
d’information (itinéraires techniques pour la
gestion des essences locales, guides de sta-
tions forestières, fiches, brochures, Nouvelles
feuilles forestières…), l’organisation de dizaines
de stages de formation (FOGEFOR), la création
de dizaines d’associations syndicales de
travaux forestiers, l’animation de démarches
territoriales (chartes forestières de territoire,
plans de massif), une meilleure prise en 
compte de l’environnement, de
la biodiversité et de la multi-
fonctionnalité des espaces
boisés.

Dans le NFF n°101, Francis Mathieu apportera
sa vision sur l’évolution des missions du CRPF
au travers des politiques publiques successives,
forestières, rurales et environnementales.

Francis Mathieu,
premier technicien
recruté dans notre

établissement
(1er octobre 1969),

témoigne des premières
actions du tout jeune

CRPF. 
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CRPF : 40 années de 
 développement forestier

4 CRPF

TÉMOIGNAGE

« FEUILLES FORESTIÈRES » M’A ACCOMPAGNÉ
TOUT AU LONG DE MA VIE PROFESSIONNELLE

Dans le monde forestier régional, on ne présente plus Jean-Pierre Lafont,
Directeur de la coopérative « La forêt privée lozérienne et gardoise » depuis 25 ans.

 

Le numéro 100 d’un journal périodique c’est
bien sûr un événement. Pour « Feuilles fores-
tières » il marque vraiment l’âge adulte puisque
ce journal a maintenant 31 ans. Ce média dont
je conserve la collection complète, m’aura ac-
compagné presque tout au long de ma vie pro-
fessionnelle.
J’ai connu sa naissance en 1978 alors que je tra-
vaillais dans les forêts régionales depuis déjà 7
années : après 4 ans au CRPF, j’avais rejoint en
1975 la chambre d’agriculture de la Lozère pour
être mis à disposition du Syndicat des forestiers
privés et du groupement de gestion forestière
qui deviendrait en 1985 la Coopérative « La Forêt
Privée Lozérienne et Gardoise ». Et c’est au len-
demain de ce numéro 100 que je goûterai aux

joies d’une retraite que j’envisage active et tou-
jours forestière, étant gérant de quatre groupe-
ments forestiers dont je prévois de pouvoir
m’occuper dès lors au plus près en vrai paysan
de la forêt, éleveur d’arbres. « Feuilles Fores-
tières » me sera toujours et encore plus utile,
puisque naturellement je prendrai mes dis-
tances avec les organismes au sein desquels
j’étais jusque là totalement impliqué.
Pour élargir mon propos, je dirai que « Feuilles
Forestières » remplit pleinement son rôle de
journal d’information des forestiers privés du
Languedoc-Roussillon, sous la bannière du CRPF
mais aussi de l’Union Régionale de la forêt pri-
vée. C’est un journal sérieux tout entier consa-
cré à sa mission qui est de refléter l’actualité

forestière. Il a su préserver un heureux dosage
naturel entre les informations techniques, éco-
nomiques, juridiques, fiscales et événemen-
tielles concernant l’amont de la filière forêt-
bois, de nature à satisfaire les attentes de
chaque forestier privé.
Il atteste me semble-t-il de l’insertion harmo-
nieuse du CRPF dans le paysage forestier régio-
nal où, sur le terrain, le maître mot est un par-
tenariat sans ombrage entre les techniciens de
tous les organismes : CRPF, chambres d’agricul-
ture, coopératives, syndicats…
Sachons préserver cet équilibre favorable au
développement forestier et que « Feuilles Fo-
restières » s’en fasse l’écho jusqu’au numéro
200 au moins !



TÉMOIGNAGE

HOMMAGE
AUX ARTISANS
DE NFF

Philippe Gamet est
directeur de la Coopérative
des sylviculteurs de l’Aude
(COSYLVA) depuis une
dizaine d’années.

Le numéro 100 d’une revue pro-
fessionnelle, régionale, trimes-
trielle et gratuite est le gage de la
constance et la persévérance des
artisans de sa publication. Qu’ils
en soient remerciés. Nous les en-
courageons à poursuivre encore
et longtemps puisque cette revue,
qui est de qualité tant dans son
contenu que dans sa forme, est
l’outil de vulgarisation accessible
au plus grand nombre de sylvicul-
teurs de notre région. Ceux-ci sont
donc fort bien formés et informés
puisque nous-mêmes, gestion-
naires professionnels de forêts,
nous profitons des Nouvelles
Feuilles Forestières parmi les au-
tres publications forestières pour
maintenir à niveau nos compé-
tences sylvicoles, fiscales et règle-
mentaires.
Un hommage tout particulier au
rédacteur que je connais depuis
32 ans…

PLAN DE GESTION 5
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Martin et Nadine Quintana sont propriétaires
forestiers et éleveurs à Maureillas–Las Illas
dans les Pyrénées-Orientales :

« Pour vivre ici de sa forêt, il faut en
exploiter tous les atouts : c’est ce que
nous allons essayer de consigner dans
le plan simple de gestion pour nos
enfants ».

Transcrire toutes les
fonctions et valorisations
de notre gestion forestière

Au départ de notre installation
ici, nous étions éleveurs loca-
taires. Nous sommes devenus
propriétaires forestiers par achat

progressif, depuis plus de 20 ans, des pro-
priétés qui se libéraient. L’activité forestière
est devenue de suite une part importante de
la vie de notre exploitation : nous y avons
beaucoup travaillé pour réaliser des éclaircies
d’amélioration dans les peuplements de châ-
taignier, de pin et de frêne, nous exploitons
les taillis de chêne vert pour la production de
bois bûche et aujourd’hui nous remettons en
état des suberaies. Aussi, quand il nous a été
demandé d’avoir un plan simple de gestion
(PSG), il était évident que nous le rédigerions
nous-mêmes.
Dans le document et dans notre gestion, la
protection contre le feu est le paramètre le
plus important. Nous sommes dans la zone
rouge du plan de prévention des risques
contre les incendies de forêt (PPRIF) et le
massif est sensible. Nous avons plusieurs
troupeaux sur l’exploitation et les animaux se
nourrissent essentiellement en forêt : nous
avons des races et des systèmes de production
qui y sont très bien adaptés. Le CRPF nous a
bien conseillés pour concilier nos activités
d’élevage et nos objectifs forestiers et intégrer
cette gestion sylvopastorale dans le document.
Nous préférons les éclaircies aux coupes
rases et nous organisons les parcs et les
équipements pour la protection des peuple-
ments et des bâtiments. Nous sommes très
satisfaits de nos résultats sur la diminution
de la sensibilité de la forêt et sur la santé des
peuplements (nous n’avons aucun dépérisse-
ment lié à la sécheresse ici).
Nous récoltons 250 à 300 kg de champignons
chaque année et nous vendons aussi des

 châtaignes. Cela nous permet de couvrir une
bonne partie des frais de foncier. Nous avons
réhabilité les bâtiments qui étaient sur les
propriétés achetées et nous louons les gîtes
à des touristes en recherche de forêt, de
nature, de balades.
Cette activité représente un quart de notre
revenu mais elle est difficile à développer en
zone rouge : dommage que la réglementation
n’intègre pas l’impact des animaux et les
résultats d’une activité telle que la nôtre dans
l’évolution des risques.
Le PSG en cours ne couvre qu’une partie de
la propriété. Nous allons le refaire pour y
intégrer toutes les parcelles acquises depuis,
avec les équipements que nous avons réalisés.
Nous y intègrerons aussi le développement
de la chasse. Il y a une forte pression de
chasse ici et le gibier est quasi absent. Nous
avons instauré une chasse privée et nous
essayons de développer une présence équili-
brée de chevreuils et de mouflons. Plusieurs
aménagements sont en projet et la chasse
pourrait aussi procurer des revenus complé-
mentaires sur la propriété.
Nous vivons tellement sur notre forêt que
nous ne nous servons pas beaucoup du PSG.
Mais pour nos filles, ce document sera bien
utile pour retrouver transcrit l’histoire et les
programmes de gestion des peuplements, et
bien concilier tous les objectifs et les produits.
Nous avons voulu devenir propriétaires fores-
tiers pour laisser à nos enfants un espace
bien géré et qui peut leur permettre de vivre.
Aujourd’hui, l’une de nos filles s’est déjà ins-
tallée ici avec son conjoint, nos 500 hectares  
de forêt font vivre 4 exploitations,
et 2 installations prochaines
pourraient y être associées.



Pierre Morizon est propriétaire
forestier en Haute-Loire. Résidant
dans les Pyrénées-Orientales, c’est
tout naturellement en Languedoc-
Roussillon qu’il s’est « formé à la
forêt », en suivant deux stages de
formation à gestion forestière
(FOGEFOR).

« Dis Grand-Mère, où il est
Grand-Père, aujourd’hui ? »

« Il est parti dans sa forêt. »
« Il a pas peur des loups ? »

Un dialogue dont on aime à imaginer que
chacune des phrases suggère un aspect de la
forêt :
- la forêt, c’est une histoire de générations

d’hommes, de générations d’arbres ;
- la forêt existait et perdurait sans les hommes.

Maintenant, et à cause d’eux, elle a besoin
d’hommes passionnés pour continuer à vivre ;

- la forêt c’est un équilibre naturel du monde
végétal et animal, des infiniment petits aux
plus grands prédateurs. Nous nous devons
de le préserver. 

Il y a quelques années, ces lignes n’auraient
pas été de circonstance pour moi. Entretemps,
une transmission du patrimoine familial...,
ma sensibilité pour les choses de la nature,
et puis, et surtout, une démarche volontariste
de connaissance de la forêt, avec ces fameux
stages Fogefor (2004,2005) organisés par le
CRPF Languedoc-Roussillon.
J’y ai beaucoup découvert et appris, sur la
forêt, sur sa gestion. La passion de ceux qui les
animaient a été un révélateur pour la mienne.
Dans la vie il y a des actes dont
on dit : « si c’était à refaire je le
referais ». Et bien, celui-ci en
est un.

LES NOUVELLES FEUILLES FORESTIÈRES I N°100 I DÉCEMBRE 2009

6 PLAN DE GESTION

Un véritable
 document
de travail

Il est parti
 dans sa forêt

Propriétaire d'un domai -
ne familial de 50 hec-
tares situé à Saint-Sau-
veur-Camprieu dans le

département du Gard, à 1100 mètres
d’altitude sur le versant occidental de
l'Aigoual, je me suis trouvé confronté,
il ya 53 ans, à la gestion d'une forêt
alors que je n'avais aucune compé-
tence forestière. Celle-ci avait fait
l'objet de coupes rases sur les trois-
quarts de la surface durant la période
de l'entre deux guerres.
Ces coupes, réalisées sans aucun
autre objectif qu'économique et n'ayant
fait l'objet ni d'aménagement ni de
replantation, avaient laissé la place à
une fermeture anarchique des milieux,
favorisée par la très bonne potentialité
de la propriété. Mes « premiers pas »
en matière de sylviculture furent
guidés par deux agents des Eaux et
Forêts, messieurs Brandt et Volpé-
lière.
Les premières plantations commen-
cèrent en 1970, de manière artisanale,
et s'échelonnèrent de 1970 à 1980
sans aucun recours aux aides de
l'Etat autre, à la fin de cette période,
que la fourniture de quelques plants.
C'est en 1979/1980 que je reçus le
premier appel de plan simple de
gestion, la propriété faisant plus de
25 hectares. Ma première réaction fut
fortement négative, agacée (« encore
une invention de technocrates ») et
méfiante (« que veut encore l'Etat qui

n'a de cesse de se mêler des affaires
qui ne le concernent pas ? »). Néan-
moins,  je me mis à réfléchir sur les
objectifs à long terme de mon épouse
et de moi-même ; je m'exécutai et
proposai à l'agrément du CRPF un
document vraiment simple sur dix
ans mais marquant une démarche
plus rationnelle après une première
analyse de la situation de la forêt à ce
moment là.
A partir de là, l'aide compétente des
techniciens du CRPF (d'abord Jean-
Louis Calvet et ensuite Christine Boyer)
fut déterminante car elle m'apportait
les connaissances et l'aide technique
nécessaire à la gestion forestière.
Ceci me permit d'affiner mon analyse,
de rationnaliser et d'accélérer mes
investissements en utilisant les diffé-
rentes aides de l'époque, notamment
européennes. Je proposai successi-
vement à l'agrément du CRPF deux
nouveaux plans de gestion : 1990/2000
(10 ans), et 2000/2015 (15 ans), affinés
et beaucoup plus complets que le
premier.
Ils sont pour moi de véritables docu-
ments de travail m'aidant à réaliser
notre objectif de reconstitution du
patrimoine forestier de cette propriété
et nous permettant de transmettre à
nos enfants, tout aussi passionnés et 
accrochés que nous, un
domaine reconstruit et
« en pleine santé ».

Jacques Hirsinger
est gérant du
Groupement Forestier
de Coupiac le Bas,
propriétaire d’une forêt
de 50 hectares,
sur le versant gardois
de l’Aigoual.
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Jeannine Bourrely,
présidente du
Groupement de
développement
forestier gardois (GDF),
est propriétaire d’une
forêt de 110 hectares à
Saint-Jean-du-Gard.
Celle-ci marque l’entrée
de la Corniche des
Cévennes.
Diversification des
essences s’y conjugue
avec gestion globale de
l’espace puisque arbres
aux multiples origines,
moutons et abeilles y
cohabitent dans une
parfaite harmonie.
Enfin, les randonneurs
peuvent y parcourir un
sentier dédié à la
découverte de la
sylviculture.

Le GDF gardois participe
à l’ancrage du CRPF sur le terrain
Nouvelles Feuilles Forestières : Pouvez-vous
expliquer brièvement ce qu’est le GDF ?
Jeannine Bourrely : Avant tout, c’est le
premier maillon du développement, au plus
près des préoccupations des propriétaires
forestiers. En effet, le GDF départemental
s’appuie sur 4 GDF locaux qui partagent le
département en petites régions aux problé-
matiques forestières spécifiques. Cette proxi-
mité lui permet aussi d’être au cœur des
démarches mariant forêts et territoires (charte
forestière de territoires, plan de développement
de massifs forestiers…) portées par les Pays
et les Communautés de communes. Ainsi, il
permet de proposer des actions forestières
aux collectivités le plus en adéquation possible
avec les attentes exprimées par le terrain.

NFF : Comment se situe le GDF dans
l'organisation des forêts privées ?
JB : Je considère le GDF comme un lien entre
tous les organismes de la forêt privée au sein
du département. Le rôle du Syndicat des
forestiers privés est essentiellement de défen-
dre les intérêts de ceux-ci ; celui du CRPF est
d’agréer les plans simples de gestion, de
favoriser l’information des propriétaires et
leur formation (à travers le Fogefor qu’il
anime) ainsi que la recherche de techniques
sylvicoles qu’il vulgarise ensuite ; celui de la
Coopérative est d’aider les propriétaires à
réaliser leurs projets. Le GDF, à travers ses
GDF locaux, fait remonter l’information sur
les besoins et projets des propriétaires vers
le partenaire le plus à même d’y répondre.

NFF : Quel est le service apporté
directement aux propriétaires par le GDF ?
JB : L’information et le partage : réunions
techniques collectives, travail par groupe sur
diverses thématiques…. Ainsi le GDF des Gar-
rigues a réalisé « Le vallon des chênes » et le
« Sylvetum du Clos Gaillard » auxquels les
noms de Christiane Chabert, Pierre Rutten,
Denis Coste et bien d’autres resteront attachés.
Autre exemple, le livre écrit par Pierre Rutten
et édité par le GDF, « Propositions pour la
garrigue : plaidoyer pour une forêt tolérante
au feu » qui fait référence.

NFF : Quelles sont les relations GDF/CRPF ?
JB : Excellentes. Au fil du temps, nous avons
établi de nombreux partenariats dans un large
panel de réalisations : formation GESTHION

(gérer l’espace sylvicole avec des techniques
innovantes pour l’homme et la nature) favori-
sant l’exemplarité et destinée aux petits pro-
priétaires ; 2 sentiers de découverte de la
sylviculture ; un programme de plantations
multifonctionnelles… et, bien entendu, de
nombreuses journées d’information organi-
sées en commun. Le GDF permet au CRPF,
entité régionale, d’avoir un ancrage local et
des relations privilégiées au sein du départe-
ment avec notamment le Conseil général et
les élus des communautés de communes. En
retour, le CRPF apporte aux projets portés
ensemble le professionnalisme et la compé-
tence de son staff technique.

NFF : NFF est-il un outil utile pour le GDF ?
JB : NFF a fait beaucoup de progrès depuis
sa création. Il y a plus d’articles de vulgarisation
technique. Il doit continuer dans ce sens.
Cependant, s’il est fondamental que NFF
traite du rôle de production de la forêt, je
pense aussi qu’il est nécessaire que NFF
parle plus souvent des rôles non marchands
de celle-ci (gestion de l’eau, des sols, de la
biodiversité…). En effet, les incendies, les
inondations, les sècheresses ont un coût éco-
nomique, social et environnemental très élevé,
particulièrement en zone méditerranéenne.
Une bonne gestion forestière peut permettre
d’avoir moins de catastrophes écologiques. Il
faut aussi faire passer ce message.

NFF : Comment la présidente du GDF
perçoit-e  lle l'évolution des CRPF ?
JB : Je trouve très dommage qu’il soit dans
l’air de centraliser les CRPF en un seul éta-
blissement public national. En effet, nous
avions des outils nationaux, régionaux et
départementaux qui nous permettaient d’avoir
des échanges avec les politiques à tous les
niveaux. Il faut rappeler que les principales
aides forestières sont définies par les contrats
de Plan Etat-Région. Un délégué régional
aura moins de pouvoir dans la discussion
pour la mise en place de ces aides qu’un pré-
sident de CRPF. Il faut donc souhaiter que les
instances politiques et professionnelles, dépar-
tementales et régionales, trouvent les bons
leviers pour s’adapter à cette nouvelle situation
afin de poursuivre sereinement la marche en
avant d’un développement forestier créateur
de richesses et de lien social.

Propos recueillis par Francis Mathieu
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8 RECHERCHE - DÉVELOPPEMENT

TESTER L’ADAPTATION DES ESPÈCES ET DES
PROVENANCES D’ARBRES FORESTIERS :

l’INRA et la forêt privée
Bruno Fady et Denis Vauthier sont chercheurs à l’INRA URFM
d’Avignon, à l’unité « Ecologie des forêts méditerranéennes ».

Techniques 
sur la 

Une des activités de re-
cherches de l’unité de
recher ches INRA « Ecologie
des forêts méditerra-

néennes » d’Avignon (URFM) consiste à
tester l’adaptation des espèces fores-
tières ayant un intérêt sylvicole aux
conditions diverses et variées de la
région méditerranéenne française. Cette
activité de longue haleine passe néces-
sairement par l’installation de dispositifs
expérimentaux sur le terrain. Là, diverses
origines géographiques (les provenances)
d’espèces comme les cèdres, les sapins,
les cyprès, le douglas, les pins sont
comparées pour leur croissance, leur
phénologie du débourrement, la qualité
de leur bois, leur résistance à la séche-
resse ou à divers parasites et maladies.
La liste de ces espèces et dispositifs est
longue tant la forêt méditerranéenne
est diverse et riche en espèces et condi-
tions environnementales différentes.
Ces dispositifs expérimentaux, installés
traditionnellement dans le but de décou-
vrir les meilleures sources de graines
(les meilleures provenances) pour le
reboisement, ont de plus en plus un rôle
dans l’étude de l’adaptation au change-
ment climatique. Il est maintenant clair
que les recommandations classiques
pour l’utilisation des provenances en
reboisement vont devoir évoluer. Toute
la réflexion cruciale pour la gestion
forestière que constitue l’adéquation
entre une certaine ressource et son
milieu va devoir prendre en compte le
fait que les conditions de milieu changent
vers plus de chaleur, plus de sécheresse
estivale. Ainsi, l’identification de prove-
nances plus résistantes à la sécheresse,

la re-délimitation de zones favorables
aux provenances les plus productives,
sont des informations nécessaires à
acquérir, et les dispositifs expérimentaux
en forêt sont l’outil qui permettra de le
faire.
L’INRA-URFM gère plus de 250 dispositifs
expérimentaux testant l’adaptation du
matériel forestier de reboisement en
région méditerranéenne française, sur
plus de 200 hectares. Si la majorité de
ces dispositifs se situe en forêt publique
(plus de 80%), la collaboration avec les
propriétaires privés est très précieuse
tout au long de cette démarche. Les
conditions de milieu qu’offrent les pro-
priétés forestières privées, étant donné
leur couverture spatiale, sont très variées,
une des conditions clef pour l’expéri-
mentation. L’enthousiasme des proprié-
taires privés qui accueillent ces
dispositifs, dont, il faut le dire, le rende-
ment en termes de production forestière
n’est pas assuré, est une garantie sup-
plémentaire de succès. Par succès nous
voulons dire production de nouvelles
informations cruciales sur le long terme
pour la forêt méditerranéenne et dissé-
mination de ces nouvelles informations
vers les utilisateurs. Avec les nouvelles
incertitudes que crée le changement
climatique, qui devrait être particuliè -
rement sévère pour notre région déjà
soumise à de rudes conditions, il est
important que les propriétaires privés
restent largement impliqués dans la pro-
duction de connaissances et de nouvelles 
variétés qui permettront
d’adapter les sylvicultures.
C’est ce que nous appelons
de nos vœux.

Propriétaires
Depuis 1984, le couple

Roland et Helma Hartmann
est propriétaire de 68 hectares

dont 42 boisés, surtout de chêne
et de hêtre, dans le Chalabrais

(Aude). Quatre années
auparavant, une placette de

référence avait été installée par
le CRPF dans la forêt.

Près de 30 ans après, la placette
est toujours suivie.

Pierre Bernadach a été
récemment porté à la présidence

du CETEF « sylviculture truffière »
du Languedoc-Roussillon.

Dispositif
de comparaison de

40 clones de merisier
installé en 1996

à Sahorre
(Pyrénées-Orientales)
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Le Centre d’Etudes
et Economiques Forestières (CETEF)
sylviculture truffière

Le CETEF regroupe au-
jourd’hui une trentaine
d’adhérents, propriétaires
forestiers en Languedoc-

Roussillon. Son rôle est d’essayer de
valoriser l’exploitation des bois et gar-
rigues au moyen des techniques de syl-
viculture truffière. Ceci représente une
bonne alternative pour les propriétaires
forestiers. L’objectif est de trouver ou
d’affiner des techniques durables et cré-
dibles utilisables par tous, pour relancer
la production de truffes dans des forêts
peu ou non productives mais ayant des
potentialités notables.
Ces actions sont menées d’abord en
déterminant par des observations de
terrain (végétation, caractéristiques de

sol et de station…) les forêts ayant un
bon potentiel. Ensuite, elles consistent à
mettre en place des expérimentations
pour relancer la production de Tuber

melanosporum, par le débroussaillage,
l’éclaircie, les travaux du sol, la mise en
place de spores, l’implantation de jeunes
plants mycorhizés, l’installation de pail-
lages et la préservation d’une flore favo-
rable…
Le CETEF a mis en place des groupes
thématiques par régions pour mener à
bien des expériences précises et com-
plémentaires sur le terrain de chaque
adhérent. Des réunions trimestrielles
permettront de commenter les résultats
observés par les adhérents. La synergie
entre CETEF et CRPF est indispensable

car la présence de l’ingénieur du CRPF
peut guider, aider à l’interprétation des
résultats et fournir des conseils sur les
nouvelles orientations à prendre. Cette
collaboration peut être enrichie par la
participation de scientifiques.
Le CRPF et le CETEF se complètent
également pour organiser des journées
de vulgarisation et de formation à l’in-
tention des propriétaires forestiers inté-
ressés par les techniques de sylviculture
truffière. A terme, ce partenariat per-
mettra une amélioration sensible de la
production truffière et de la gestion 
forestière, mais aussi une
meilleure mobilisation du
bois et protection des forêts
contre l’incendie.

de référence
Nouvelles Feuilles Forestières :
Savez-vous dans quel contexte la
placette de référence sur le thème
de la conversion des taillis a été
installée dans votre forêt ?
Roland Hartmann : Elle faisait partie
d’un réseau installé par le CRPF sur ce
thème dans plusieurs forêts de la région
dans les années 80. Il s’agissait de
montrer aux propriétaires forestiers du
Razès, et notamment aux agriculteurs,
qu’un bois de feuillus n’est pas condamné
à produire des bûches pour le chauffage.
La placette a été mise en place dans une
hêtraie située dans un vallon, dans des
conditions de croissance favorable.

NFF : Quel intérêt cette placette
représente-t-elle pour vous ?
RH : Elle a joué un double rôle. Elle a un
côté sentimental vu que c’est le seul
endroit dans la forêt qui nous rappelle
les belles forêts du Palatinat, en Alle-
magne, dont nous sommes originaires.
Sinon, elle nous a servi d’exemple pour
gérer les peuplements feuillus de la
forêt. En 1998, à l’aide de financements
européens, nous avons réalisé des éclair-
cies sur 8 hectares dans des chênes et

des hêtres. Ensuite, le technicien du
CRPF, Jacky Bedos à l’époque, nous a
donné l’idée de prolonger l’application
de la technique : dans de nouveaux peu-
plements, nous avons marqué des éclair-
cies en plein au lieu de détourer les
arbres d’avenir comme nous le faisions
jusqu’ici.

NFF : En tant que propriétaire, que
pensez-vous de cette activité de
recherche-développement menée
par le CRPF ?
RH : Pour le propriétaire, le fait de par-
ticiper aux mesures de la placette et
disposer des résultats de croissance
des arbres, c’est intéressant. Cela permet
de poursuivre le travail entamé ou, au
contraire, d’infléchir la technique pour
d’autres parties de la forêt. Mais c’est
aussi intéressant de visiter d’autres pro-
priétés où ont été installées le même
type de placettes au même moment.
C’est l’observation des travaux qui ont
été faits qui donnent l’orientation à
prendre, de quelle façon marquer
 l’éclaircie.

NFF : La technique d’éclaircie des
taillis a-t-elle fait tache d’huile ?
Est-elle mise en pratique par
d’autres propriétaires dans le
Chalabrais ?
RH : Non et c’est regrettable car c’est
une bonne technique même si elle n’est
pas très facile à mettre en œuvre. Pour
participer à la diffusion de l’information,
j’ai proposé aux techniciens d’organiser
l’an prochain une journée dans ma forêt
en collaboration avec la Charte forestière
de territoire. Cela permettra de montrer
aux propriétaires voisins du Chalabrais
les résultats obtenus dans les taillis
éclaircis : meilleure croissance, plus
grande résistance à la sécheresse aussi.
C’est l’avantage de la placette, de dispo-
ser de chiffres : c’est un plus.

Propos recueillis par Michèle Lagacherie,
Matthieu Chanut et Benoît Lecomte
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Mme Maryse Barascut
est agricultrice, et

gérante du groupement
forestier de Lunas, dans

l’Hérault.

Etre gérante d’un groupement
forestier de petits porteurs

Le groupement forestier de
Lunas a été créé en 1960. Un
programme important de reboi-
sement était envisagé sur la 

commune, tout comme sur les communes
voisines. Le projet était vaste et les éleveurs
ont demandé une redéfinition des limites
pour conserver les pacages qui étaient impor-
tants pour les troupeaux. Un zonage agropas-
toral a donc été établi et c’est comme cela
qu’ont été précisés les contours du groupe-
ment. 43 propriétaires ont signé au départ et
le boisement a pu être réalisé. Plusieurs
essences ont été plantées mais c’est surtout
les pins noir et laricio qui demeurent
aujourd’hui, plus quelques cèdres et sapins.
On trouve aussi des taillis de chênes et de
châtaignier dans le groupement. D’autres
terres ont été rajoutées 6 ans plus tard et la
surface totale est aujourd’hui de 128 hec-
tares.
C’est la mairie qui m’a contactée il y a une
quinzaine d’années pour me demander de
prendre la gérance du groupement. Personne
ne s’en occupait et le dossier dormait à la
mairie. J’aime beaucoup la forêt et les arbres,
et j’ai donc accepté. 
Aujourd’hui, avec les différentes transmissions,
il y a 55 sociétaires dans le groupement, avec
beaucoup d’indivisions et de successions non
réglées. Certains n’ont toujours pas compris

qu’ils ne possèdent plus de terre mais des
parts : il faut le ré expliquer à chaque assem-
blée. 
Mon plus gros souci, c’est de maintenir l’équi-
libre financier du groupement : il y a des
charges chaque année et très peu de revenus.
Heureusement, les chasseurs contribuent un
peu et nous venons d’accepter l’installation
d’une antenne haut débit ; mais je dois tout
de même solliciter une avance des sociétaires
chaque année. Une première éclaircie a pu
être réalisée en 2006 et il faut en programmer
une autre : elles rapportent très peu mais
c’est une étape importante pour le peuple-
ment.
Je vais souvent dans la forêt pour surveiller
si tout va bien, surtout en été avec le risque
d’incendie. La créance du Fonds forestier
national (FFN) a été résiliée sur le groupement
en 2008 : nous n’avons plus de dette mais
nous n’avons plus non plus le suivi technique
de la Direction départementale de l’agriculture
et de la forêt (DDAF) : c’est donc une nouvelle
tâche pour moi et surtout une lourde respon-
sabilité devant les sociétaires. Heureusement
qu’il y a le CRPF pour me conseiller et m’aider
dans les obligations adminis tratives et les 
explications aux sociétaires. Sans
leur appui, j’arrêterais tout de
suite.
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TÉMOIGNAGE

UNE ASSOCIATION SYNDICALE POUR GÉRER
L’INTERFACE FORÊT-URBANISATION

Alain Doutres est Maire de Caixas dans les Aspres (Pyrénées-Orientales)
et Directeur de l’Association syndicale autorisée (ASA) de Caixas.

La commune de Caixas est entourée de taillis
de chênes et de reboisements résineux, sensi-
bles et très exposés au vent. Le risque feux de
forêt avait complètement figé le développement
de son urbanisation : plus aucun permis de
construire n’était accepté par les services de
l’Etat (DDEA notamment). Il a donc fallu agir
pour protéger les habitations existantes ou fu-
tures, et définir une nouvelle carte communale
sécurisée : ce sont les structures de la forêt pri-
vée (CRPF et Syndicat) qui nous ont aidés dans
toute cette démarche.
Après la réalisation d’une carte des aléas, le
Syndicat des forestiers privés a étudié les amé-
nagements capables d’améliorer la protection
de la commune et des peuplements : une  piste

de défense des forêts contre l’incendie (DFCI)
de 2,5 km et un pare-feu de 20 hectares ont été
réalisés et la commune a élaboré la carte com-
munale en conséquence.
C’est pour garantir la pérennisation des équi-
pements, demandée par le Préfet, que l’Asso-
ciation Syndicale Autorisée a été créée : nous
avons demandé au CRPF d’effectuer l’animation
auprès des propriétaires, de créer l’Association
et de définir les modalités pour que les condi-
tions d’entretien soient soutenables. Tous les
propriétaires du périmètre y ont adhéré : pro-
priétaires forestiers mais aussi propriétaires des
maisons d’habitation actuelles et propriétaires
fonciers des futures zones constructibles. C’est
toute l’originalité de cette association et elle

sert déjà d’exemple, puisque nous avons reçu
la visite du CRPF des Alpes Maritimes et de la
Catalogne Sud. 
Un éleveur caprin a été installé pour entretenir
le pare-feu et les zones d’appui. Les adhésions
récoltées sur l’ASA contribueront au finan -
cement des interventions complémentaires.
Aujourd’hui, après 4 ans de travaux (500 000 €
au total), nous avons pu établir une nouvelle
carte communale qui prend en compte ces
équipements de protection et tout est en place
pour permettre l’autorisation des premiers
 permis de construire. Et le projet, grâce à tous
les acteurs du territoire qui s’y sont impliqués,
contribue aussi à la protection du massif
 forestier environnant.



LES NOUVELLES FEUILLES FORESTIÈRES I N°100 I DÉCEMBRE 2009

11

Jean-Pierre Salvat est Président
de la communauté de
communes du Chalabrais
(Aude), Maire de Rivel,
propriétaire forestier et gérant
de deux groupements forestiers.

Nouvelles Feuilles Forestières : Que
représente la forêt, et notamment la
forêt privée, comme enjeu sur votre
territoire ?
Jean-Pierre Salvat : Le Chalabrais est
une région très boisée : beaucoup de
taillis, quelques belles futaies de hêtres
et un peu de sapins occupent au total
67% de la surface. C’est donc une res-
source importante sur notre commu-
nauté de communes, qui augmente
régulièrement avec la déprise agricole.
Mais c’est une forêt essentiellement
privée (88% de la surface), avec beaucoup
de petites propriétés et de morcellement,
et qui est vraiment sous-valorisée.

NFF : La Communauté de communes
a engagé et signé une charte
forestière de territoire en 2006 :
comment en avez-vous eu
l’initiative ?
JPS : En tant que propriétaire forestier
et gérant de groupement forestier, j’étais
en relation avec le CRPF : c’est son
technicien dans le département (Jacky
Bedos à l’époque), qui nous a informés
de cet outil. Il nous a aidés à préciser
son intérêt sur la communauté de com-
munes et nous a conseillés pour sa
mise en place. Les élus ont tout de suite
été intéressés et porteurs du projet.
Ensuite, un comité de pilotage a été
constitué et partenaires et professionnels
s’y sont associés.

NFF : Quelles étaient les attentes des
élus ?
JPS : Jusqu’à présent, les forêts étaient
surtout exploitées par les agriculteurs
qui en possèdent tous et qui récoltent un
peu de bois de chauffage. Le souhait des
élus était de montrer que certaines
parties du canton ont un potentiel bois
bien supérieur et qu’il serait possible
d’obtenir des produits de qualité avec le
développement d’une sylviculture appro-
priée. L’objectif était aussi de maintenir
quelques emplois et, pourquoi pas, d’en
créer.

NFF : Quelles ont été les actions les
plus marquantes de la charte
pendant ces trois années ?
JPS : Toute une sensibilisation a été
organisée pour la production de billes
de qualité en Chalabrais, essentiellement
conduite par le CRPF. Il y a aussi des
actions importantes pour le développe-
ment de filières courtes de bois construc-
tion et de bois énergie : quelques artisans
sont installés autour du canton, et il faut
encourager la réalisation de bâtiments
intégrant nos bois locaux et les équipe-
ments individuels ou collectifs en chau-
dières bois. Des initiatives sont en cours
ou devraient voir le jour prochainement. 

NFF : Quels sont vos projets actuels
avec le CRPF ?
JPS : Nous concentrons cette année nos
actions sur les propriétés forestières de
plus de 25 hectares : le CRPF va aider les
propriétaires à mieux connaître leurs
forêts et les conseiller sur les possibilités
de gestion et de récoltes. Une communi-
cation à ce sujet vient d’être publiée dans
la presse locale. Il y a du potentiel dans
ces forêts et des interventions sylvicoles

intéressantes pourraient être déclenchées.
Nous espérons aussi que l’un au moins
des projets de desserte étudiés verra le
jour en 2010 pour permettre les récoltes
de bois attendues. Et puis, nous réflé-
chissons actuellement à l’extension de la
charte sur le territoire du Pays « Haute
Vallée » et le CRPF nous accompagne
dans ces réflexions. Mais nous nous
interrogeons sur l’efficacité de la démar -
che avec un territoire plus élargi. 

NFF : Est-ce difficile pour une
communauté de communes de
conduire une charte forestière de
territoire ? Quels conseils donneriez-
vous à des élus qui voudraient
entamer une telle démarche ?
JPS : Les aides financières de l’Etat, de
la Région et du Département nous aident
bien sûr beaucoup pour conduire les
actions de la charte. La communauté de
communes y consacre chaque année un
budget d’environ 15 000 € (20%) et nous
avons recruté un animateur à temps
plein pour coordonner le déroulement
de toutes les actions. Pour prendre les
décisions, nous nous appuyons beaucoup
sur le comité technique, et la présence
régulière des techniciens du CRPF est
pour nous extrêmement précieuse. Leur
avis nous permet également de répondre
aux questions de certains élus qui ne
sont pas très sensibilisés sur la valori-
sation des espaces forestiers. Les projets
mettent du temps pour aboutir et des
résultats visibles nous manquent encore
pour convaincre et créer une dynamique.
Mais dans quel domaine obtient-on
plus rapidement un développement
 économique intégré et significatif sur
un territoire ?

Propos recueillis par Michèle Lagacherie,
Matthieu Chanut et Benoît Lecomte

La charte forestière,
outil de développement

Démonstrations
sur sites par le CRPF
de la sylviculture
à pratiquer dans
les peuplements
à bon potentiel
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Nouvelles Feuilles Forestières : Vous
êtes président de l’Union régionale
de la forêt privée du Languedoc-
Roussillon (URFP LR) depuis une
dizaine d’années. Pouvez-vous nous
présenter rapidement cet
organisme ?
Bernard-Jean Montel : Nous avons voulu
la baptiser « Union régionale de la forêt
privée » (avant c’était l’Union régionale
des syndicats de propriétaires forestiers)
car elle regroupe non seulement les 5
syndicats départementaux de forestiers
privés mais aussi les 2 coopératives
forestières du Languedoc-Roussillon.
Ainsi, tous les organismes forestiers
privés font partie de l’Union régionale.

NFF : Quel est son rôle ?
BJM : Son rôle est d’établir une concer-
tation permanente entre tous les res-
ponsables des organismes de la forêt
privée du Languedoc-Roussillon pour
déterminer des positions communes sur
l’ensemble des sujets intéressant les
forestiers privés. Après échange et
concertation, ces positions communes
peuvent être portées à l’extérieur auprès
des organismes centraux (Fédération
nationale des forestiers privés et Union
de la coopération forestière française) et
des institutionnels (Région Languedoc-
Roussillon et Direction régionale de
l’agriculture, de l’alimentation et de la
forêt). L’Union régionale a également
une forte implication dans la filière avec
la participation à l’interprofession (ARFO-
BOIS Languedoc-Roussillon) et à PEFC.
Il s’agit, notamment, de faire en sorte
que les positions des forestiers privés
soient portées d’une même voix.

NFF : En pratique, pouvez-vous citer
un ou deux exemples de ces prises de
position des forestiers privés ?
BJM : Bien sûr ! Par exemple, le docu-
ment qui a été transmis à la Fédération
nationale dans le cadre de « Forêt Privée
2010 », vaste chantier qu’elle a lancé
récemment : réunions, examen du point
de vue de chacun ont permis de définir
une position commune pour faire connaî-
tre le sentiment des forestiers privés du
Languedoc-Roussillon. C’est vrai aussi
pour la Révision générale des politiques
publiques (RGPP) au sujet de laquelle
l’Union régionale a émis des avis au

niveau national,comme au niveau régio-
nal, pour faire connaître sa position : si
nous sommes trés favorables à la
démarche générale, nous considérons
que la manière dont elle est appliquée
en forêt privée va à l’encontre du but
recherché. En effet, c’est au moment où
il est demandé à la forêt privée de mobi-
liser, de développer la production de
bois, que l’on choisit de restreindre ses
moyens.

NFF : Quelle est l’articulation entre
l’Union régionale et le CRPF ?
BJM : Les rôles des uns et des autres
sont bien définis mais il y a complémen-
tarité et entente entre l’Union régionale
URFP et le CRPF. Lorsque nous sommes
en réunion avec le président du CRPF,
nous affichons des positions communes
pour la forêt privée. C’est un véritable
partenariat entre le CRPF et l’Union
régionale. Pour une meilleure gouver-
nance et améliorer la gestion de la forêt
privée, il eût été souhaitable de respon-
sabiliser pleinement les CRPF en leur
donnant en contrepartie la totalité des
moyens qui devraient de droit leur revenir
dans la mesure où ceux-ci émanent des
forestiers privés. Je pense à la TATFNB
bois (Taxe additionnelle à la taxe sur le
foncier non bâti bois). Une telle position
aurait dégagé la possibilité d'augmenter
la présence de personnels sur le terrain,
indispensable à une évolution significa-
tive. Cela aurait eu de plus le mérite de
la clarté et de la simplicité avec, en toute
certitude, une plus grande efficacité,
des résultats et au bout du compte des
économies. Nous le pouvions et je pense
que nous gâchons une réelle opportunité
de faire bouger les choses.

NFF : Les Nouvelles Feuilles
Forestières accompagnent depuis
près de 30 ans les propriétaires
forestiers du Languedoc-Roussillon.
Comment cette revue est-elle
ressentie par le Président de l’Union
régionale ?
BJM : C’est une très bonne revue, appré-
ciée par les propriétaires forestiers, qui
prend en compte les spécificités de notre
forêt régionale méditerranéenne et
contient des informations différentes
des magazines nationaux. Je regrette
que, dans la mesure où tout le monde

s’accorde pour dire que c’est un moyen
de communication de qualité, sa diffusion
ne soit pas plus large. Actuellement, seuls
les propriétaires dotés d’un document
de gestion reçoivent Feuilles Forestières.
Alors que nous désirons tous sensibiliser
un maximum de forestiers privés, j'estime
qu'il serait tout à fait souhaitable de
pouvoir étendre sa diffusion vers les
plus petits propriétaires. J'espère que
ce message sera entendu de tous ceux
qui, d'ores et déjà, nous aident et que je
remercie chaleureusement.

NFF : Nous vivons actuellement une
crise économique durement
ressentie par les forestiers,
notamment par les coopératives.
Comment voyez-vous l’avenir ?

BJM : Les coopératives sont de mon
point de vue un maillon essentiel de la
filière. Il est évident qu'elles souffrent de
la situation présente mais ce n'est que le
reflet des difficultés rencontrées par les
forestiers privés. Je suis confiant dans
leur capacité à surmonter cette crise.
J'estime qu'elles ont un rôle éminent à
jouer dans le développement souhaité
par les autorités, tant au plan national
que régional. Nous ne pouvons que for-
tement nous réjouir de cette volonté
politique. Il y a par ailleurs une demande
forte de matériau bois qui ne peut que
« tirer » la gestion forestière. Encore
faut-il que les choses s’organisent… La
filière n’est pas assez développée. On ne
sait pas assez transformer et utiliser nos
bois qui, jusqu'à présent, sont pour partie
exportés vers les pays voisins. Les rela-
tions entre la première et la deuxième
transformation sont insuffisantes mais
les choses évoluent. Nous sommes donc
optimistes et nous nous inscrivons plei-
nement dans le programme « AGIR pour
la forêt et la filière bois ». Les forestiers
privés sont des passionnés. Ils sont prêts
à jouer pleinement leur rôle mais ils ont
besoin de se sentir soutenus.

Propos recueillis par Benoit Lecomte

La forêt privée est
prête à relever le défi
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Pascal Augier est
Directeur Régional de
l'Alimentation, de
l'Agriculture et de la
Forêt, service
déconcentré de l’Etat au
niveau régional.

Le CRPF est un partenaire
privilégié de la DRAAF

A compter du 1er janvier 2010,
les Centres régionaux de la pro-
priété forestière (CRPF) et le
Centre national professionnel de

la propriété forestière seront fusionnés en un
établissement public unique. Cette nouvelle
structure, appelée Centre National de la Pro-
priété Forestière, aura des délégations régio-
nales, les CRPF. Dans cette réforme des
établissements publics de l'Etat, l'échelon
régional est conforté dans ses missions pre-
mières : favoriser le regroupement foncier,
encourager l'adoption de méthodes de sylvi-
culture conduisant à une gestion durable des
forêts par la formation et la vulgarisation,
élaborer les schémas régionaux de gestion
sylvicole, concourir au développement durable
et à l'aménagement rural par la valorisation
des produits et des services de la forêt privée,
contribuer aux actions pour la protection de
la santé des forêts, et participer à l'action des
pouvoirs publics en matière de protection de
l'environnement.
Au niveau régional, le CRPF est depuis toujours
un partenaire privilégié de la Direction Régio-

nale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de
la Forêt pour la mise en œuvre des politiques
de l'Etat en faveur de la forêt et de la filière
bois, dans un dialogue constructif et avec un
objectif commun d'un meilleur service rendu
aux usagers que sont en l'occurrence les pro-
priétaires forestiers. On peut évoquer le travail
d'instruction des plans simples de gestion,
bien sûr, mais aussi les catalogues de stations
forestières, la contribution du CRPF à l'élabo-
ration des dispositifs d'aide, la mise en œuvre
de l'article L.11 du code forestier relatif à la
fusion des procédures d'agrément des docu-
ments de gestion durable, et la rédaction
d'annexes vertes... Les chantiers en commun
sont nombreux et permanents.
« Les Nouvelles Feuilles Forestières » sont
un véritable outil de diffusion de l'information,
que ce soit de l'information technique, sanitaire
ou la diffusion des dispositifs d'aides existants 
et je ne doute pas qu'elles continueront
d’apporter toute satisfaction
aux propriétaires forestiers du
 Languedoc-Roussillon.

Jacques Merlin est
Directeur du Parc
national des Cévennes
et Grégoire Gautier
chargé de mission
« forêt » et
« Natura 2000 ». Depuis
quelques années, une
franche collaboration
existe entre le CRPF et
le Parc national le plus
boisé de France
métropolitaine.

Un projet commun
pour l’avenir

Couvert à plus de 70 % par la
forêt, le Parc national des
Cévennes est le plus forestier
des parcs nationaux métropo-

litains. Occupant plus de la moitié de cette
surface, la forêt privée y est prépondérante.
Aussi, tout naturellement, le CRPF est-il
devenu un partenaire essentiel. Nous avons
le plaisir de célébrer le 100ème numéro de sa
revue, les Nouvelles Feuilles Forestières, qui
correspond à peu de choses près au 40ème

anniversaire des deux organismes qui sera
fêté en 2010.
Les deux établissements œuvrent ainsi en
commun depuis longtemps. Ce partenariat
est allé grandissant avec les années et s'est
concrétisé à travers différents projets : 
- information et formation de propriétaires

sur la prise en compte des enjeux environ-
nementaux dans la gestion forestière ;

- actions de gestion et de conservation des
châtaigneraies ;

- élaboration des catalogue et guide des sta-
tions forestières des Hautes-Cévennes ;

- promotion de la futaie irrégulière ;
- adaptation du schéma régional de gestion

sylvicole à la réglementation du Parc dans
le cadre de l'article L.11 du code forestier ;

- actions communes sur Natura 2000…
L'avenir sera également riche en travaux
communs. Une fois paru le décret pour l'adap-
tation de la délimitation et de la réglementation
du Parc national des Cévennes aux dispositions
du code de l'environnement, nous aurons
notamment, fort de notre expérience, à définir
le volet forestier de la charte du Parc national
qui fixera la politique forestière du territoire 
pour les 12 années à venir. Ce chantier sera 
fondamental pour construire un
projet commun pour l'avenir des
forêts privées sur le territoire.

Parc national
et CRPF
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PNR-CRPF :
un partenariat naturel

Le travail de partenariat entre le
Parc naturel régional (PNR) des
Pyrénées catalanes et le CRPF
s’est instauré, dès le départ, au 

cours de l’élaboration de la Charte constitutive
du Parc (validée par décret ministériel en
2004) et lors de la mise en œuvre d’actions de
préfiguration. Cette collaboration, officielle-
ment lancée en novembre 2007 par la signa-
ture de la convention cadre de partenariat,
permet d’élaborer conjointement des straté-
gies d’actions pour la gestion durable des
milieux forestiers et la dynamisation de ce
secteur économique à l’échelle du PNR.
Concrètement, cette collaboration renforce la
prise en compte de la forêt privée dans les
projets de territoire. Ainsi, sur le massif des
Garrotxes, la Charte Forestière, pilotée par le
Parc, s’oriente en premier lieu vers la connais-
sance du patrimoine forestier privé : valeur
économique des bois, volumes mobilisables,
objectifs de gestion des parcelles, tout un
panel de données mis à disposition des pro-
priétaires. Au-delà de cette étude, le projet
central de la CFT est le regroupement en
association de gestion forestière des proprié-
taires de parcelles exploitables en l’état (dans
un premier temps). Le CRPF, avec l’appui
d’un expert forestier des Pyrénées-Orientales,

est chargé de l’exécution de ce projet, dans le
cadre d’une maîtrise d’ouvrage rattaché au
contrat de Parc. Un autre exemple, cité par
Christian Bourquin, président du PNR des
Pyrénées catalanes, est le projet de coopé -
ration transfrontalière entre la Catalogne
du sud et la Catalogne du nord : « ce projet,
de grande échelle, implique tous les acteurs
forestiers, publics comme privés, autour de la
valorisation économique du Pin à crochets,
essence forestière par excellence des Pyrénées
catalanes ».
Une des actions phares, débutée cet automne,
est le rattachement du bois de Pin aux normes
de construction française, espagnole et euro-
péenne pour une meilleure valorisation du
bois d’œuvre. Les échantillonnages seront
réalisés en forêt domaniale, communale et
privée. Deux propriétaires, sensibilisés par le
Parc et le CRPF au devenir de leur patrimoine,
se sont engagés dans ce projet visant la
reconnaissance de l’essence forestière prin-
cipale des Pyrénées catalanes. 
Une collaboration très étroite, des échanges
techniques quotidiens : des habitudes de 
travail qui marchent et qui
placent la forêt privée au cœur
des projets de développement
local ! 
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Parc naturel et CRPF
sur le terrain en Capcir
après le passage de la

tempête Klaus








